
Le SNU, pour soi, pour les autres, 
pour la société 

 

Le Service national universel s’adresse à tous les jeunes de nationalité française,  âgés de 15 à 

17 ans au moment du séjour de cohésion,  qui souhaitent vivre une belle expérience  

collective, se rendre utile aux autres, créer des liens forts et se découvrir un talent pour 

l’engagement ! 

Ils s'engageant à réaliser, au minimum, les deux premières phases du SNU. 

Ne manquez cette opportunité unique de partager la vie collective avec pas moins de 200 

jeunes venus de toute la France durant un séjour de cohésion au sein d’un centre 

d’accueil et ainsi : 

• créer de nouveaux liens, 

• développer une culture de l’engagement, 

• affirmer sa place dans la société, 

• découvrir un autre territoire... 

 

 

En savoir davantage, découvrir les 3 étapes-clés du SNU... 

https://www.snu.gouv.fr/?fbclid=IwAR342hS-9ig2Jgl4XseDWTIe8GbwBvQOD-Bp75dLPIAIeOPMBYDiRyZs8Z0


 

Comment cela se passe ? : le service national universel se déroule en 3 étapes-clés : 

1. Le séjour de cohésion 

 
L'édition 2022 du SNU, c'est un séjour de cohésion possible pour les élèves de 3ème :  

• du 3 au 15 juillet 2022 

Le SNU vous donne l'opportunité de découvrir la vie collective au sein d'un centre accueillant 

environ 200 jeunes venus de toute la France pour créer ainsi des liens nouveaux et développer 

votre culture de l’engagement et ainsi affirmer votre place dans la société. C'est également 

l’occasion pour vous de découvrir un autre territoire.  

En savoir plus ... 

 

2. La mission d'intérêt général 

 

 

Une fois le séjour de cohésion réalisé, vous effectuerez une mission d’intérêt général. Les 

missions vous sont présentées et sont préparées dans le module "Découverte de 

l’engagement" dès le séjour de cohésion. Dans la vie quotidienne des maisonnées, vous 

pourrez également élaborer un projet collectif. Cette préparation peut également s’appuyer sur 

des forums, organisés pendant le séjour de cohésion, ainsi que sur l’intervention de jeunes 

bénévoles et volontaires. 

En savoir plus ... 

https://www.snu.gouv.fr/le-sejour-de-cohesion-26
https://www.snu.gouv.fr/la-mission-d-interet-general-27


 3. L'engagement (FACULTATIF) 

 

À l’issue de la mission d’intérêt général, vous pourrez vous engager en participant à la 

création d’une société fraternelle et d’entraide. Ces différentes opportunités d’engagement 

civil ou militaire intégreront les formes de volontariat existantes, comme l’actuel Service 

civique. 

En savoir plus ... 

   

  

 

Inscrivez-vous : https://moncompte.snu.gouv.fr/inscription/profil 

 

https://www.snu.gouv.fr/l-engagement-facultatif-28
https://moncompte.snu.gouv.fr/inscription/profil
https://moncompte.snu.gouv.fr/inscription/profil

